Compte rendu de la réunion du C-A

du jeudi 19 Octobre 2000

Absent : Guillaume boniface.

La réunion à commencé par la lecture et l’approbation du compte rendu de l’AGC à l’unanimité.

Les différents points abordés ont été :

1. Administration, affiliation.

2. Stratégie de communication (graphisme, support, diffusion).

3. Protocole d’inscription.

4. Location du matériel du club.

5. Programme de la saison.

6. Journal du club.

1. Administration, affiliation.

Le président annonce l’affiliation du club à la FFS (avec les tampons et tout et tout…).
Frédéric, notre probe secrétaire, frime un peu avec sa nouvelle caisse … encore vide.

Julien fait un point sur ses investigations en terme d’assurance ; c’est la Maif qui propose les contrats les plus adaptés (assurance à la sortie pour les membres non assurés). Il est envisagé l’édition d’un « topo assurance » pour éclaircir l’inscription.

2. Stratégie de communication (graphisme, support, diffusion)
La carte de membre, le logo,  la magnifique plaquette et l’en-tête des lettre sont adoptés, sous réserve de quelques modifications. L’impression de 500 plaquettes est décidée. Son financement par le magasin de ski Kuntzman (contre un encart publicitaire sur les plaquettes) est remis en cause en raison de son manque d’intérêt manifeste. D’autres sponsors sont envisagés (Jack le trappeur, … dans le Haut - Rhin) et les démarches sont laissées à la charge de Didier.

Fred est jaloux de ne pas avoir sa photo sur la plaquette. On lui promet qu’il fera la une de la première du journal. (cf 6.)

3. Protocole d’inscription.

Conditions et fiche d’inscription.

Le protocole d’inscription, assez stricte, impose à chaque prétendant de remplir dûment la fiche d’inscription (dont un exemplaire est joint au présent CR) et d’être à jour de la cotisation, fixée à 60 francs, pour prétendre obtenir la carte de membre et participer au sorties du club.

Asurance

En plus de l’assurance « à la sortie » déjà mentionnée en 1., il est également possible d’acheter une licence FFS (cf. tableau des coût de licences joint au CR). L’assurance personnelle, à conditions qu’elle couvre le membre pour les activités du club est aussi possible.

Adhésion AFT

L’adhésion à l’association  française de telemark offre une réduction de dix francs du prix de la cotisation.

Certificat médical.

Tout membre s’engage à fournir un certificat de non contre indication à la pratique du telemark (en compétition pour les intéressés).

Location offerte.

Dans le but de favoriser les gens qui veulent « juste tester le telemark », l’inscription au club donne droit à une location gratuite de matériel de telemark (dans la limite des stocks, encore maigres, du club – cf. 4.). 

4. Location du matériel du club.

Le club dispose du matériel suivant :

· deux paires de skis d’initiation, 

· sept paires de chaussures d’occasion, et de deux neuves.

· mais pas de bâtons (remarque pertinente de Franck).

Le principe de la location se résume par : « premier arrivé, premier servi ».

Cependant la priorité des membres du club sur les membres du CAF (pour qui nous avons prévu des sorties) est indiscutable. Il va de soit également que les locations pour les sorties officielles sont prioritaires sur les locations destinées à une pratique privée. 

Les tarifs de location sont fixés comme suit

Journée   skis : 30 francs, chaussures : 30 francs.

Week-end (non prioritaire sur les sorties club) : 

5. Programme de la saison
Les dates des sorties ainsi que les responsables figurent sur le programme joint au CR. 

6. Journal du club
L’idée de rédiger un journal séduit pas mal de monde. Joëlle en prend la charge. La rédaction d’un article par membre du CA est attribuée :

Julien : le mot du prtésident / Edito.

Fred : sa « première fois » pour la rubrique du même nom.

Franck : la rubrique des WET ( ? ? ?).

Joëlle : le telemark sur le web.

Didier : reportage « Chili ». (Il avait qu’a pas frimer avec son voyage à l’autre bout du monde)

+ diverse rubriques telles que les FAQ, le prog, les annonces, le trombinoscope du CA…

Un exemplaire du journal sera joint au CR dés que…
